
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine

Arrêté préfectoral du 3 mai 2022
portant décision d’examen au cas par cas n° 2022-12436 en application

de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment la section première du chapitre II du titre II du livre premier, et plus particu-
lièrement ses articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3-1 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017, fixant le modèle du formulaire
de la demande d’examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement ;

Vu la demande d’examen au cas par cas n° 2022-12436 relative au défrichement d’environ 0,58 ha en vue de limiter
le risque de propagation des incendies sur un secteur de la commune de Mimizan (40), reçue complète le 27 mars
2022 ;

Vu l’arrêté de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine du 17 février 2020 portant délégation de signature à Madame
Alice-Anne  MÉDARD directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Nou-
velle-Aquitaine ;  

Considérant la nature du projet qui consiste à défricher une surface d’environ 0,58 ha en vue d’instaurer une
zone tampon entre les habitations et les zones boisées ;

Étant précisé que toute modification substantielle du projet, tel que présenté dans la demande, nécessiterait un nouvel
examen ;

Considérant que ce projet relève du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ;

Considérant la localisation du projet :

• en continuité d’un habitat existant ; jouxtant la construction d’un lotissement de 22 lots, objet de la déci-
sion au cas par cas 2021-10613 du 07 mai 2021 ;

• à environ 300 m du site Natura 2000 Zones humides de l’arrière dune de Pays de Born et de Buch ;
• au sein du site inscrit Etangs landais Nord ;
• dans une commune concernée par la loi littoral et dont le projet devra se conformer aux prescriptions de

cette dernière ;
• dans une commune concernée par le risque feu de forêt ; le projet devant se conformer aux prescriptions

en vigueur édictées par le SDIS ;

Considérant que le porteur de projet déclare que l’emprise du projet est essentiellement occupée par un boise-
ment ; 

Considérant le porteur de projet déclare de l’absence d’habitat d’intérêt communautaire sur la zone projet et ses
alentours ;

Considérant, néanmoins, qu’en cas de présence d’espèces protégées et/ou de leurs habitats, le pétitionnaire
devra respecter la réglementation relative aux espèces protégées (articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’envi-
ronnement) ;
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Considérant les mesures de réduction et d’évitement prises par le porteur de projet : les travaux interviendront
en période diurne en dehors des périodes de reproduction de la faune soit de octobre à février ;

Considérant que le projet est susceptible d’une demande de défrichement au titre du code forestier ;

Considérant que le porteur de projet s’assurera de l’absence de risque d’impact de son projet en tenant compte
des effets cumulés potentiels avec d’autres projets, sur les enjeux relevant des paysages, de la biodiversité, des
zones humides, et des risques ; qu’il pourra prendre connaissance à cet égard des projets en cours sur son sec-
teur en consultant le site internet  https://carto.sigena.fr/1/autorite_environnementale_na.map ; qu’il pourra
bénéficier ultérieurement d’analyses d’effets cumulés sur certains sites remarquables à une échelle appropriée ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à ce stade,
compte tenu des réglementations spécifiques encadrant son autorisation, que le projet ne relève pas de l’an-
nexe III de la directive 2014/52/ UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

ARRÊTE :

Article 1er :

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement le projet
de défrichement d’environ 0,58 ha en vue de limiter le risque de propagation des incendies sur un secteur de la
commune de Mimizan (40) n’est pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3-1 du code de l'environnement, ne dispense pas
des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale de l'envi-
ronnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Bordeaux le 3 mai 2022

https://carto.sigena.fr/1/autorite_environnementale_na.map


Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur
internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous 
peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du VII de l’article R.122-3-1 du code 
de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit être adressé à :
Madame la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit être adressé à :
Madame la ministre de la Transition Écologique
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex


